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 n°103 661 du 28 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 février 2013, par X, qui déclare être de nationalité mexicaine, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 21), prise le 10 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 février 2013 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 18 avril 2013 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2013. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me ZWART loco Me F. DE LA PRADELLE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 22 janvier 2011, la partie requérante a contracté mariage au Mexique avec Monsieur J.M., de 

nationalité belge. 

 

Le 1
er

 avril 2011, elle est arrivée sur le territoire belge et a été mise en possession d’une carte F. 

 

1.2. Le 10 janvier 2013, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au séjour de la partie 

requérante. 
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Il s’agit de l’acte attaqué, motivé comme suit : 

 

« Motif de la décision : cellule familiale inexistante 

 

Suite à la célébration du mariage avec le ressortissant belge, [M.J.M.] ([…]) en date du 22.01.2011, 

l'intéressée a obtenu la carte F valable jusqu'au 04.11.2016. 

 

Toutefois, une enquête de cellule familiale a été complétée en date du 14.12.2012 durant laquelle 

l'intéressée a déclaré être séparé (sic) de son époux depuis le 19.09.2012, date à laquelle il a fait son 

changement d'adresse pour la rue […]. 

 

De plus, tenant compte du prescrit légal (article 42 quater §1 de la loi du 15/12/80 sur l'accès au 

territoire, au séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers), le maintien de la Carte "F" de la 

personne concernée ne se justifie pas étant donné que la personne prénommée n'a pas porté à la 

connaissance de l'administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au 

séjour, éléments basés sur la durée de son séjour dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, 

de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses 

liens avec son pays d'origine ». Du moins, rien dans le dossier administratif ne contredit cette 

affirmation. 

 

Enfin la décision mettant fin au séjour ne saurait être mise en balance avec le respect d'une quelconque 

vie familiale et privée dès lors qu'il a été constaté l'inexistence d'une telle vie familiale. Cette décision ne 

saurait dans ces conditions violer l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales. 

 

Dès lors, Nous retirons le titre de séjour valable cinq ans car la personne concernée n'est plus dans les 

conditions du séjour qui lui avait été accordé. 

 

Il lui est, également, donné l'ordre de quitter le territoire dans les 30 jours. 

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner les autres 

conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle 

d'une nouvelle demande. » 

 

2.  Exposé des moyens d’annulation. 

 

Remarque préalable : conformément à l’article 39/81, alinéas 5 et 7, de la loi du 15 décembre 1980, le 

Conseil statue sur la base du mémoire de synthèse de la partie requérante, qui reprend intégralement 

les termes de la requête.  

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen « de l’excès de pouvoir, de la violation des 

formalités substantielles prescrites à peine de nullité, de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 40 ter, 42 quater et 62 

de la loi du 15.12.1980, de la méconnaissance du principe général de droit selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments de la cause, du principe 

général de légalité, de bonne administration, de prudence et de proportionnalité ». 

 

Elle fait valoir que l’emploi, dans le texte de l’article 42 quater de la loi du 15 décembre 1980, du verbe 

« pouvoir » démontre que le ministre ou son délégué dispose d’un pouvoir d’appréciation extrêmement 

large. 

 

Elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir motivé la décision attaquée uniquement par la fin de 

l’installation commune, en se limitant ainsi à considérer qu’une absence de cohabitation implique 

nécessairement une absence de relation conjugale ou familiale effective. Elle lui reproche également de 

ne pas avoir indiqué les raisons pour lesquelles elle a décidé d’adjoindre à l’acte attaqué un ordre de 

quitter le territoire, alors qu’elle dispose d’un pouvoir d’appréciation en la matière et qu’il lui incombait de 

mettre en balance l’ensemble des intérêts en présence afin de vérifier qu’une telle mesure était 

nécessaire et proportionnée à l’objectif poursuivi. Elle souligne être toujours mariée à son époux, et ce 

depuis plus de deux ans, et indique avoir précisé lors de l’enquête de police que leur séparation était 

temporaire, élément dont il n’a pas été tenu compte, pas plus que du fait que les époux se sont depuis 

réconciliés et que Monsieur J.M. s’est réinstallé au domicile conjugal. 
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Elle fait également grief à la partie requérante de ne pas avoir examiné sa situation comme le prévoit 

l’article 42 quater de la loi du 15 décembre 1980 en raison du fait qu’elle n’avait porté à la connaissance 

de l’administration aucun élément susceptible de justifier le maintien de son droit au séjour. Elle soutient 

à cet égard que l’article 42 quater ne subordonne aucunement l’examen de la situation de la partie 

requérante à la condition que celle-ci ait préalablement transmis des informations relatives à sa situation 

personnelle, si bien qu’il incombait à la partie défenderesse de lui adresser une demande de 

renseignements avant de prendre l’acte attaqué. 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de « la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales » (ci-après, la CEDH). 

 

Elle expose qu’étant toujours mariée et ayant noué de nombreux contacts en Belgique « où elle exerce 

de surcroît un emploi », elle y jouit d’une vie privée et familiale effective au sens de l’article 8, §1, de la 

CEDH et reproche à la partie défenderesse d’avoir motivé l’acte attaqué d’une manière telle qu’il ne lui 

est pas possible de s’assurer que la partie défenderesse a eu le souci de ménager un juste équilibre 

entre le but visé et l’atteinte à sa vie privée et familiale. Elle souligne également que l’existence d’une 

vie familiale est établie, dans la mesure où elle s’est réconciliée avec son conjoint, dont elle n’a au 

demeurant jamais divorcé, et qu’ils cohabitent à nouveau. 

 

3.  Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, en ce que la partie requérante invoque en termes de requête la violation des 

« formalités substantielles prescrites à peine de nullité », ainsi que l’excès de pouvoir, force est de 

constater qu’il s’agit de causes génériques d’annulation et non de principes de droit susceptibles de 

fonder un moyen. Dès lors, le premier moyen est irrecevable quant à ce. 

 

3.2. Sur le reste des moyens, dans un premier temps réunis, le Conseil constate que la décision 

querellée est prise en exécution de l’article 54 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, qui dispose que « si le ministre ou 

son délégué met fin au séjour en application des articles 42bis, 42ter ou 42quater de la loi du 15 

décembre 1980, cette décision est notifiée à l’intéressé par la remise d’un document conforme au 

modèle figurant à l’annexe 21 comportant un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de 

l’attestation d’enregistrement ou de la carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union ». 

 

L’article 42 quater de la loi du 15 décembre 1980 dispose quant à lui, en son §1er, al. 1er, 4°, que 

durant les deux premières années de leur séjour en tant que membre de la famille du citoyen de l’Union, 

le Ministre ou son délégué peut mettre fin au séjour des membres de la famille d’un citoyen de l’Union 

qui ne sont pas eux-mêmes des citoyens de l’Union, lorsque leur mariage avec le citoyen de l’Union 

qu’ils ont accompagné ou rejoint est dissous ou annulé, lorsqu’il est mis fin au partenariat enregistré visé 

à l’article 40bis, §2, alinéa 1er, 1° ou 2°, ou lorsqu’il n’y a plus d’installation commune. 

 

Cette notion d’installation commune ne peut être confondue avec celle de « cohabitation permanente », 

(Doc. Parl., 2008-2009, n° 2845/001, p.116.), mais suppose néanmoins un minimum de relations qui 

doit se traduire dans les faits. 

 

En l’espèce, le Conseil observe à la lecture du dossier administratif que la décision attaquée, en ce 

qu’elle conclut à l’inexistence de la cellule familiale, se fonde sur un rapport de police daté du 14 

décembre 2012, qui indique notamment que, selon les déclarations de la partie requérante, le couple est 

séparé et que Monsieur J.M. vit à une autre adresse depuis le 19 septembre 2012. 

 

De ce constat, la partie défenderesse a pu, à bon droit, conclure que la cellule familiale entre la partie 

requérante et son conjoint belge n’existait plus. 

 

3.3.1. Sur le premier moyen spécifiquement, s’agissant de l’argument selon lequel l’article 42 quater de 

la loi du 15 décembre 1980 ne réserverait qu’une faculté au ministre ou à son délégué de mettre fin au 

droit de séjour des membres de famille d’un citoyen de l’Union européenne, le Conseil rappelle que, 

saisi d’un recours comme en l’espèce, il se prononce sur la légalité de la décision attaquée et non sur 

son opportunité. En l’occurrence, la partie défenderesse a décidé, au vu des éléments à sa disposition, 

de mettre fin au séjour de la partie requérante, et ce par une décision qu’elle a adéquatement motivée, 

comme constaté ci-avant. Exiger de la partie défenderesse qu’elle s’exprime davantage sur les raisons 
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d’être de la prise de décision elle-même reviendrait à lui imposer de donner les motifs de ses motifs, ce 

ce qui ne se peut. Le Conseil rappelle, s’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités 

administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de jurisprudence administrative 

constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) 

qu’elles comportent l’obligation d’informer l’intéressé (e) des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et 

que cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur, afin de permettre à la personne concernée, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le 

cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.3.2. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir détaillé les 

raisons pour lesquelles elle a assorti la décision querellée d’un ordre de quitter le territoire, le Conseil 

constate que le raisonnement développé supra au point 3.3.1. du présent arrêt est applicable en 

l’espèce. De surcroît, il y a lieu d’observer que les termes utilisés dans l’article 54 de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 signifient que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire dans ce cadre relève du 

pouvoir d’appréciation de la partie défenderesse. Il ne peut toutefois en être déduit que celle-ci est tenue 

de motiver la raison pour laquelle elle décide d’assortir la décision de refus de séjour de plus de trois 

mois d’un tel ordre. La partie requérante reste par ailleurs en défaut de démontrer qu’une des autres 

dispositions ou un des principes visés au moyen imposerait cette obligation à la partie défenderesse. 
 

3.3.3. Quant à l’argumentation relative au fait que la séparation du couple ne serait que temporaire et 

que l’époux de la partie requérante se serait de nouveau installé au domicile conjugal, le Conseil 

observe que, contrairement à ce qui est avancé en termes de requête, il ne ressort aucunement du 

rapport d’installation commune du 14 décembre 2012 que la partie requérante aurait mentionné le 

caractère temporaire de la séparation au fonctionnaire de police chargé de l’enquête, et ce, alors qu’elle 

a eu l’occasion de vérifier que ses déclarations avaient bien été retranscrites avant d’apposer sa 

signature dans la case du rapport prévue à cet effet. Dès lors, le Conseil constate qu’il ne s’agit que de 

simples allégations non autrement étayées par la partie requérante, qui ne sauraient dès lors constituer 

un motif susceptible de justifier l’annulation de la décision entreprise. De surcroît, il ressort du dossier 

administratif, qu’à aucun moment avant la prise de l’acte attaqué, la partie requérante n’a informé la 

partie défenderesse d’une reprise de vie commune avec son époux. Il est par ailleurs indifférent, au vu 

du prescrit de l’article 42 quater précité, qui vise notamment l’hypothèse où « il n’y a plus d’installation 

commune », qu’aucune procédure de séparation judiciaire ou de divorce n’ait été entamée.  

 

3.3.4. En ce que la partie requérante soutient qu’il incombait à la partie défenderesse de lui adresser 

une demande de renseignements avant la prise de la décision querellée, il convient de noter que l’article 

42 quater de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que l’administration doit « tenir compte » d’un certain 

nombre d’éléments cités dans cette disposition, ce qu’elle a fait in casu, mais ne prévoit pas 

spécifiquement l’obligation systématique, ex nihilo, d’interroger l’intéressé sur ces éléments. 

 

Le rapport de police précité daté du 14 décembre  2012 indique notamment que, selon les déclarations 

de la partie requérante, le couple est séparé et que Monsieur J.M. vit à une autre adresse depuis le 19 

septembre 2012. Rien n’empêchait la partie requérante dès le moment de la séparation de se prévaloir 

spontanément auprès de la partie défenderesse des éléments dont elle reproche à la partie requérante 

de ne pas s’être enquise (sans cependant en indiquer la teneur dans le cadre de son recours). Or, elle 

n’a, au vu dossier administratif, pas agi de la sorte alors qu’elle n’ignorait pas, ou ne pouvait ignorer, que 

dès le moment de la séparation (qui n’est pas contestée en tant qu’elle a été constatée en tout cas à 

l’époque du rapport de police), une décision du type de celle ici en cause pouvait être prise à son 

encontre. Elle pouvait encore moins l’ignorer lorsqu’elle a reçu la visite de l’inspecteur de police qui a 

dressé le rapport précité du 14 décembre 2012. En effet, l’installation commune avec son époux était le 

fondement même de son droit au séjour qui avait pour but de permettre le regroupement familial avec 

celui-ci, à l’exclusion de toute autre considération, comme le fait qu’elle aurait un travail ou des contacts 

sociaux en Belgique.  

 

La partie défenderesse a donc valablement pu constater que les éléments figurant au dossier 

administratif ne faisaient pas obstacle à une décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter 

le territoire. 
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3.4. Sur le deuxième moyen, relatif à l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que ledit article 

dispose comme suit : 

 

« 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

 

2. Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de 

la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est 

porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de « vie familiale » ni la notion de « vie privée ». Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). 

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, la partie requérante reste en défaut de démontrer le maintien des liens familiaux qui 

l’unissaient à son époux, comme démontré supra. Elle allègue au demeurent une réconciliation et une 

reprise de vie commune sans établir ses dires à cet égard. Le Conseil précise à cet égard que la notion 

de famille s’apprécie in concreto et ne saurait se déduire de la seule persistance du lien conjugal. Il 

s’ensuit que le défaut de cellule familiale ayant été constaté et n’étant pas valablement contesté par la 

partie requérante, force est d’en conclure que cette dernière n’établit pas l’existence de la vie familiale 

dont elle se prévaut en termes de requête. 

 

Quant à la vie privée également évoquée en termes de requête, le Conseil relève que la partie 

requérante n’établit pas de manière suffisamment précise son existence, se bornant à souligner qu’elle 

« a noué de nombreux contacts en Belgique où elle exerce de surcroît un emploi ». Il y a lieu de 

constater qu’aucun élément de preuve ne vient appuyer de telles déclarations, qui sont au demeurant 

insuffisamment consistantes pour établir l’existence d’une vie privée telle que protégée par l’article 8 de 

la CEDH. 

 

3.5. Au vu de ce qui précède, les moyens pris sont non-fondés. 
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4.  Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit mai deux mille treize par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 

 


